
Téléchargez le bulletin d’inscription

8H30-9H : accueil des participants

9H-9H15 : allocution de bienvenue  
par Nathalie Szczepanski, Directeur secteur public, aménagement et PPP 
– Caisse d’Épargne Ile-de-France

9H15-9H30 : présentation de la journée  
par Jacques Paquier, Fondateur du Journal du Grand Paris

9H30-10H45 : L’architecture institutionnelle et financière de la MGP  
par Stéphane Le Ho, Directeur adjoint, Mission de préfiguration de la MGP,  
et Christophe Michelet, Président de Partenaires Finances Locales.

• Présentation synthétique de l’architecture institutionnelle : la MGP,  
les EPT et leurs périmètres, les communes. Le devenir des EPCI existants.

• Présentation synthétique de l’architecture financière et fiscale :  
qui percevra quoi ? Les flux financiers entre communes, EPT et MGP.

10H45-11H : pause 

11H-12H30 : Quelle répartition des compétences entre communes,  
EPT et MGP ? 

• Une mise en place progressive des transferts à la MGP par Stéphane Le Ho,

• Les transferts de charges et leur évaluation par Christophe Michelet, 

• Quels enjeux d’organisation des compétences et des services ?  
par le représentant d’une commune ou d’un EPCI.

12H30-14H : pause déjeuner

14H-15H : Les flux financiers entre communes, EPT et MGP par Christophe 
Michelet, Stéphane Le Ho, Jeanne Munck, Expert finances locales de l’IAU, 
et le représentant d’une commune ou d’un EPCI

• Répartition des ressources fiscales entre les acteurs métropolitains : 
montants, spatialisation et enjeux,

• De nouveaux outils locaux de répartition des ressources et charges :  
fonds de compensation des charges territoriales, dotation de soutien  
à l’investissement territorial, les commissions locales d’évaluation des 
charges territoriales (Clect).

15H-15H30 : Vers un territoire plus solidaire ? Fpic, FSRIF et autres 
mécanismes de solidarité par Christophe Michelet et Jeanne Munck

15H30-15H45 : pause 

15H45-17H15 : Mise en œuvre des EPT par Christophe Michelet, Stéphane 
Le Ho, Jeanne Munck et le représentant d’une commune ou d’un EPCI

Depuis janvier 2016, des décisions impactant les finances des communes et 
EPCI existants doivent être préparées et prises :

• l’évaluation des charges des acteurs métropolitains et leur besoin de 
financement,

• les choix en terme d’alimentation des outils locaux de répartition, 

• le pacte financier et fiscal de la MGP.

17H15-17H30 : conclusion de la journée

 INFORMATIONS     
 PRATIQUES
Date : 19 janvier 2016

Lieu : BPCE  
Auditorium Dublin 
27, rue de la Tombe Issoire, 
75014 Paris

L’inscription comprend :  
♦ un livret de formation 
♦ le cocktail déjeunatoire

Renseignements  
et inscriptions : 
Dominique Pillas 
E-mail : dpillas@
lejournaldugrandparis.fr  
Tél. : 01 75 77 87 25 
Adresse : JGP Formation 
27, rue du Chemin Vert  
75011 Paris

Tarif formation : 490 € HT
Entreprises ou collectivités 
abonnées au journal du 
Grand Paris : 390 € HT

JGPmedia - Capital 100 000 €  
Siret 80529678700015  
(RCS Paris) – Code APE 5814Z
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LES ENJEUX FINANCIERS 
ET INSTITUTIONNELS  
DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA MGP ET DES EPTPROGRAMME 
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L’architecture institutionnelle et financière de la MGP : la MGP, les 
EPT et leurs périmètres, les communes ; le devenir des EPCI existants

L’architecture financière et fiscale : qui perçoit quoi ?  
Les flux financiers entre communes, EPT et MGP

La répartition des compétences et l’évaluation des transferts de 
charges : quels enjeux d’organisation des compétences et des 
services ? 

Les flux financiers entre communes, EPT et MGP : exemples 
concrets (commune isolée, commune membre d’un EPCI, EPCI)

Le point sur les mécanismes de péréquation nationaux (Fpic) et 
régionaux (FSRIF)

Mise en œuvre des EPT : l’évaluation des charges des EPT  
et leur besoin de financement ; le pacte financier et fiscal de la MGP 

JOURNÉE 
D’ACTUALITÉ 
MÉTROPOLE
organisée en partenariat 
avec la Mission de 
préfiguration de la MGP, 
Partenaires finances locales 
et la Caisse d’Epargne

ANIMÉE PAR : 
Christophe 
Michelet, 
consultant, 
président  
de Partenaires 
finances locales

Stéphane  
Le Ho,  
directeur adjoint  
de la mission  
de préfiguration  
de la métropole  
du Grand Paris

Jeanne Munck,  
expert finances 
locales à l’IAU 
Ile-de-France
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19 janvier 2016 - Paris
LES ENJEUX FINANCIERS 
ET INSTITUTIONNELS  
DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA MGP ET DES EPT 

RÉUSSIR LA CRÉATION DES TERRITOIRES

https://www.lejournaldugrandparis.fr/wp-content/uploads/2015/11/Bull-inscription-190115.pdf

